






 

CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A BATIR CADASTREE SECTION AY N° 456, 

SISE LE PERIMETRE DE LA ZAC RIVIERE DES GALETS, 9 RUE PIERRE CAVANE,  

A MONSIEUR JOHANN MOUTOUSSAMY 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
d’une parcelle cadastrée section AY n° 456, d’une contenance de 203 m², sise 9 rue Pierre 

Cavane, à Monsieur Johann MOUTOUSSAMY, dans le cadre de son projet de résidence à 

usage d’habitation principale. 
 

Monsieur Johann MOUTOUSSAMY a sollicité l’acquisition de la parcelle AY 456 en vue de 

réaliser son projet résidentiel. La commission d’attribution de la ZAC Rivière des Galets a 
retenu la candidature de monsieur MOUTOUSSAMY. Aussi, une offre de vente au prix de 

54 201,00 € lui a été adressée par courrier du 12 mai 2023, conformément aux termes financiers 

du dernier bilan approuvé de la ZAC Rivière des Galets (affaire n° 2019-136 du 05 novembre 

2019). Monsieur MOUTOUSSAMY a accepté le prix proposé par retour de courrier daté du 5 

juin 2023. L’avis financier actualisé du Domaine est annexé au rapport. 
 

Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver la cession du terrain communal non bâti cadastré section AY n° 456 au profit 

de Monsieur Johann MOUTOUSSAMY, au prix de 54 201,00 € HT établi conformément 

au prix de cession indiqué au CRAC 2018 de la ZAC Rivière des Galets approuvé par 

délibération n° 2019-136 du 05 novembre 2019 ; 

- de dire que : 

1.1.la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de construire 
d’une résidence à usage d’habitation principale, d’une offre de prêt, et de la 

réitération de l’acte authentique de vente au plus tard le 28 août 2025 ; ces 

conditions suspensives seront reprises dans le compromis de vente ;  

1.2.le cahier des charges de cessions de terrains de l’opération « ZAC Rivière des 

Galets » sera annexé au compromis ou à l’acte authentique de vente ; 

1.3.les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par l’acquéreur, 
en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine du 10 mai 2023 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 

 

 



 

ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 

 

  



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 3 : Courriers échangés 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

  



 

 


